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Programme prévisionnel d'actions (2020-2024) du syndicat intercommunal d'assainissement de la Région de Saint-Germain-en-Laye pour le Contrat Eau, 
Trame verte & bleue, Climat 2020-2024 des Plaines et coteaux de la Seine centrale urbaine 

Maître d’ouvrage Intitulé de l'opération Détail du projet 
Surfaces/linéaires 

concernés 
Objectifs 
du projet 

Estimation 
globale du 

projet en € HT 

Estimation du 
montant 

éligible du 
projet en € HT 

Période 
prévisionnelle 

du projet 

Etat 
d'avancement 

2020 2021 2022 2023 2024 
Coût global 

estimatif 

SIARSGL 
Schéma directeur 
d'eaux pluviales 

L'objectif est d'améliorer 
la gestion des eaux 
pluviales sur le territoire 
de manière à limiter les 
déversements en temps 
de pluie vers le milieu 
naturel en proposant des 
solutions de gestion 
alternatives des eaux 
pluviales 

1,42 km² B1    50 000,00 €  40 000,00 € 2020 En réflexion 40 000,00 €         40 000,00 € 

SIARSGL 

Création d'un bassin 
d'orage sur la 
commune du Pecq - 
Branche Nord 

L'objectif de cet 
aménagement est de 
limiter les déversements 
vers le milieu naturel au 
niveau du DO Prairies. 
Pour cela un bassin de 
stockage/restitution sera 
créé et le DO prairies 
sera recréé à l'aval de sa 
position actuelle. A 
l'issue du projet, le 
nombre de jours de  
déversement annuel 
passera de 170 à moins 
de 18. Cela correspondra 
a une absence de 
déversement pour les 
évènements 
correspondant à 95 % du 
temps, ce qui est 
compatible avec l'arrêté 
du 21 juillet 2015. 

4 000 m3 B3 9 056 640,50 €   2 399 760 €  2020-2022 
Marché travaux 

en cours 
d'attribution 

959 904,00 €  1 439 856,00 €        2 399 760,00 € 
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